
COMMUNAUTÉ PAROISSIALE DE SAINT-GABRIEL 
 ET SECTEUR SAINT-MARCELLIN 

350, rue Principale, St-Gabriel (Qc)  G0K 1M0 
Ce feuillet paroissial est fait pour 2 semaines : du  6 février et du 13 février 2022 

Web : http://www.dioceserimouski.com/mitis/secteur-montagnes  
 

IMPORTANT !  IMPORTANT ! IMPORTANT ! 
 
     D’ICI LA GRANDE FÊTE DE PÂQUES, 

LES MESSES DOMINICALES ET CELLES EN SEMAINE  
SERONT CÉLÉBRÉES À LA SACRISTIE  gg. 

 
AGENDA DES CÉLÉBRATIONS 

Jeudi 10 févr.: Pour tous les paroissiens / Réginald et Madeleine Labbé 
 
FEUILLET PAROISSIAL : 

SEM. 06 févr.: Clément Ouellet 
SEM. 13 févr.: Normand Rioux & Françoise Béchard 
 

LAMPES DU SANCTUAIRE : 
SEM. 06 févr.:  Jeannine Caron 
SEM. 13 févr.:  Lyne Lévesque 

 
Chers Frères et Sœurs, 

En vous adressant ces quelques mots, je voudrais vous assurer de mes prières et 
vous encourager, au Nom de notre Seigneur Jésus, à tenir bon en ces moments 
difficiles dû à la pandémie. 

En ce mois de Février, tournons-nous vers la Vierge Marie, Notre Dame de 
Lourdes, célébrée le Vendredi 11, et demandons – Lui de nous obtenir la grâce 
d’une vie normale, paisible. 

Portons ensemble dans nos prières, nos frères et sœurs malades, tous ceux et 
celles qui sont durement éprouvés; les familles endeuillées. 

Sainte Marie, Mère de Dieu, Priez pour nous! 

  

Liturgie des heures : Semaine I  6  février 2022 

5e dimanche du temps ordinaire C                                                 

Choisis, appelés, envoyés 
 
LES TROIS MOTS qui forment le titre de ce billet ont été 
retenus pour décrire la situation des personnes qui ont été 

baptisées.  Ils s’appliquent aussi bien à celles qui l’ont été peu de temps 
après leur naissance qu’à celles qi l’ont personnellement demandé après 
avoir réalisé qu’elles y étaient appelées. 
 
Qu’on l’ait demandé soi-même, ou que quelqu’un l’ait demandé pour nous, 
le baptême est toujours un geste de Dieu, un don de sa part.  Par ce signe 
particulier, il déclare choisir quelqu’un pour être un geste de Dieu, un don de 
sa part.  Par ce signe particulier, il déclare choisir quelqu’un pour être l’un 
de ses enfants, membre de son Église, chargé d’être « sel de la terre » et « 
lumière du monde » (Matthieu 5, 13-14), et pour collaborer à la mission 
confiée aux premiers disciples : annoncer l’Évangile de Jésus à toutes les 
nations.  C’est une grâce à laquelle chacun, chacune doit un jour répondre. 
 
Il appartient à toute personne baptisée de discerner où elle est envoyée pour 
exercer sa vocation.  Elle pourra le faire à de multiples endroits et de 
diverses manières : à la maison, au travail, à l’intérieur ou à l’extérieur de 
l’Église, en se mariant ou en demeurant célibataire, en devenant religieux, 
religieuse, missionnaire laïque, diacre, prêtre, en demeurant dans son propre 
pays ou en le quittant.  À chacun et chacune sa vocation.  Toutes peuvent 
conduire à la sainteté qui la meilleure manière d’honorer son baptême. 
 

Jean-Yves Garneau 
  
 



HORAIRE DES MESSES DANS LE SECTEUR DE LA MITIS 
 
 
6 févr.   8 févr.  09 févr.  10 févr.  11 févr.    
    14h R. Mt-Joli 9 h Mt-Joli 10h St-Gabriel 14h M. Octavie 
   
      
 
12 févr.   13 févr.  14 févr.  16 févr.  18 févr. 
16 h St-Charles  9h Price  14hVilla Vents 9h Mt-Joli 10h P. Luceville 
19h  Ste-Angèle  10h30 Mt-Joli            et Marée 16h30 Héritage 
    10 h St-Anaclet 
 
19 févr. 
16 h St-Joseph 
19 h Rédemption 
16 h Les Boules 
 
 
 

Archidiocèse de Rimouski 

RÉOUVERTURE DES LIEUX DE CULTE 

Mardi le 25 janvier 2022, le premier ministre, M. François Legault, a annoncé des 
assouplissements à venir qui touchent les lieux de culte. Les règles suivantes s’appliqueront à 
compter du 7 février 2022 : 

1. Limite d’accueil de 50 % de la capacité du lieu, avec un maximum de 250 personnes. 

2. Le passeport vaccinal est obligatoire, même s’il n’y a que peu de participants. Le port du 
masque, la distance d’un mètre, l’hygiène des mains demeurent. 

3. Ces règles valent pour les messes dominicales ou en semaine, pour les baptêmes, les 
mariages, les funérailles ou toute autre célébration. 

4. Seule exception : pour les funérailles, si la famille choisit de ne pas exiger le passeport 
vaccinal, la limite est de 50 personnes. Avec le passeport vaccinal, limite d’accueil de 50 % 
de la capacité du lieu de culte, avec un maximum de 250 personnes. 

5. Il n’est pas possible d’organiser un café-rencontre après une cérémonie. 

6. Les cérémonies religieuses à l’extérieur sont permises, avec une limite de 250 personnes, 
sans passeport vaccinal, avec une distance d’un mètre. Le port du masque est fortement 
encouragé. 

7. Un lieu de culte peut être ouvert pour la prière et le recueillement personnels, les règles 
générales d’accès aux lieux de culte s’appliquent alors : limite de 50 % de la capacité 
jusqu’à 250 personnes, passeport vaccinal, etc. 

8. Le passeport vaccinal ne peut pas être demandé aux personnes salariées, aux bénévoles 
(assimilés aux employés) requis pour la tenue du service et les personnes itinérantes, en 
respect des règles de la CNESST : 

9. Les rencontres individuelles d’accueil, d’écoute et de soutien sont autorisées si elles se 
déroulent à l’intérieur : le passeport vaccinal doit toutefois être demandé et le port du 
masque est requis. 

10. Il n’est pas permis de louer une salle pour un événement privé de quelque nature que 
ce soit (par exemple, après un baptême ou un mariage). Seules les activités des groupes 
communautaires sont autorisées en respect des règles qui leur sont propres. 

11. Le télétravail demeure obligatoire : les réunions de marguilliers, d’équipes pastorales 
et de comités ne peuvent pas avoir lieu en personne, elles doivent se faire par téléphone ou 
visioconférence. 

Dans les prochains jours, des représentants de l’Assemblée des évêques du Québec auront 
des discussions avec la Santé publique pour clarifier des questions en suspens autour de la 
catéchèse aux enfants et aux adultes, les autres cours offerts dans un lieu de culte, les 
pratiques et la présence des chorales dans les lieux de culte. Une mise à jour sera alors 
publiée avec les précisions qui auront été apportées. 

Source : Assemblée des évêques du Québec 

Yves-Marie Mélançon, v.é. 

Chancelier 

27 janvier 2021 
 
 
 
 


